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B U L L E T I N  M U N I C I P A L 

C O M M U N E  D E  K I N D W I L L E R 
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Lôann®e 2022 a apport® une lueur dôespoir avec le recul de la pand®mie du COVID qui a permis de retrouver 
des moments de convivialit®. N®anmoins il reste conseill® de respecter les gestes barri¯re. 
 

Depuis dix mois, a ®clat® la guerre en Ukraine avec toutes ses cons®quences, essentiellement sur notre pou-
voir dôachat au quotidien : la hausse des co¾ts des produits alimentaires de base, des mati¯res premi¯res et de 
lô®nergie. Avec la flamb®e des co¾ts, la sobri®t® ®nerg®tique sôimpose. 
 

Dans le cadre de nos actions de remise ¨ niveau de nos b©timents depuis plusieurs ann®es, nous avons tou-
jours apport® une attention particuli¯re ¨ faire diminuer les frais de fonctionnement. Tous les b©timents muni-
cipaux sont isol®s et lô®clairage se fait par des ampoules leds ce qui a rendu la facture ®nergique moins dou-
loureuse par cette crise impr®visible.  
De simples gestes pr®ventifs, des r®flexes perdus tels que : limiter la temp®rature de chauffe, couper les radia-
teurs de chauffage lors de la ventilation des pi¯ces, couper le chauffage lors de longues p®riodes dôinoccupa-
tion des locaux et r®duire les phases de plein ®clairage de voirie contribuent ¨ la r®duction des consommations 
dô®nergie et ¨ ma´triser les d®penses de fonctionnement. 
 

En 2022 nous avons poursuivi notre programme dôinvestissement. Toutes les habitations du village sont d®-
sormais accessibles par des routes en enrob® et ®clair®es. Lôam®nagement de lôespace de jeux se trouve com-
pl®t® pour accueillir des gens de tout ©ge et passer dôagr®ables moments avec les enfants.  
 

En 2023, en fonction de la conjoncture ®conomique, lôacquisition dôun immeuble pour cr®er des logements 
locatifs et un garage atelier municipal est planifi®e. 
Une ®tude de vid®o-protection est men®e depuis un certain temps en collaboration avec les Forces de lôOrdre 
et des Soci®t®s Priv®es. Ce projet devrait se concr®tiser fin 2023, d®but 2024. 
En collaboration avec la Collectivit® £conomique dôAlsace, la Gendarmerie, les Services de Voirie de la 
C.A.H., un am®nagement sp®cifique sera d®velopp® afin de r®duire la vitesse des v®hicules ¨ lôentr®e de notre 
agglom®ration. 
 

ê chacun de vous qui me lisez, je vous demande un geste de civilit® en respectant lô®quipement public, le ra-
massage de vos d®chets personnels et des d®jections de votre chien, de balayer et de d®blayer la neige devant 
votre propri®t®. Côest un geste civique et de respect dôautrui. 
 

Lôann®e 2022 ®tait une ann®e d®licate en mati¯re de gestion du personnel communal. La Secr®taire de Mairie 
a d¾ cesser ses fonctions pour des raisons de sant®. En dôautres termes, jôex®cute personnellement les t©ches 
des travaux manuels ainsi que dôinnombrables t©ches administratives. 
 

Je remercie tous les habitants ayant embelli leur propri®t® pour les beaux jours et ¨ No±l.  
Jôai ®galement une reconnaissance pour toutes les personnes qui participent ¨ lôanimation de la vie de notre 
beau village des Vosges du Nord. 
Une pens®e va aux familles qui ont perdu un °tre cher et ¨ celles qui sont touch®es par la maladie. 
Merci ¨ tous ceux qui en toute discr®tion aident les autres, en leur offrant un peu de leur temps, de leur cha-
leur humaine. 
Je vous souhaite de tout cîur, ainsi quô̈  toutes les personnes qui vous sont ch¯res, une ann®e riche en  
Bonheur, Paix et Sant®. 
 
    Bonne et Heureuse Ann®e 2023 
               Votre Maire 
            G®rard VOLTZ 
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Compte Administratif Budget COMMUNE ï Exercice 2021 

 

 

 

Compte Administratif 2021 ï Budget R®gie photovoltaµque 

 
 

 

 

Exc®dent Budg®taire principal + Budget photovoltaµque 

 

 

Pas dôendettement en cours 
 

 

 
 

 
 

        
 

     è Section de Fonctionnement : 
     En Recettes et en D®penses ¨ la somme de : 649 589.82 ú 
    è Section dôInvestissement : 

    En Recettes et en D®penses ¨ la somme de : 930 227.82 ú 
 

 

    è Section de Fonctionnement : 
    En recettes et en d®penses ¨ la somme de : 80 490.54 ú 

    è Section dôInvestissement : 
    En recettes et en d®penses ¨ la somme de : 0.00 ú 

  D£PENSES RECETTES SOLDE 

FONCTIONNEMENT 224 076.90 ú 792 014.06 ú 567 937.16 ú 

INVESTISSEMENT 140 853.39 ú 199 746.05 ú   58 892.66 ú 

R£SULTAT CUMUL£ 364 930.29 ú 991 760.11 ú 626 829.82 ú 

  D£PENSES RECETTES SOLDE 

FONCTIONNEMENT 42.08 ú 74 209.55 ú 74 167.47 ú 

R£SULTAT CUMUL£ 42.08 ú 74 209.55 ú 74 167.47 ú 

TAUX DôIMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 2022 

TAXES TAUX 2021 TAUX 2022 

Fonci¯res sur propri®t®s b©ties 20.61 % 20.82 % 

Fonci¯res sur propri®t®s non b©ties 29.92 % 30.22% 

BUDGET PRIMITIF 2022 ï COMMUNE 

BUDGET PRIMITIF 2022 ï BUDGET ANNEXE R£GIE PHOTOVOLTAċQUE 

700 997.29 ú 
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IMPASSE BELLE-VUE / IMPASSE DE LA COLOMBE / RUE DES NOYERS 
 
Dans ces secteurs dôimportants travaux d'assainissement, d'eau potable, d'enfouissement du r®seau 
basse tension, du r®seau sec et de lô®clairage public ®tant r®alis®s, les travaux de rev°tement et 
dôam®nagement de voirie se sont d®roul®s durant le premier semestre 2022. 
Soit : 
ß cr®ation de trottoirs (Impasse Belle-Vue et Rue des Noyers) 
ß pose de 2 caniveaux dans la Rue des Noyers 
ß mise ¨ niveau et ®galisation de la bande de roulement 
ß pose d'un rev°tement en enrob® 
ß pose de pav®s drainants Impasse de la Colombe 
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è RUE DES NOYERS 
 

ß Am®nagement d'un trottoir pour la s®curit® des pi®tons et ainsi lib®rer la bande de circulation 
des v®hicules. 

ß Pose de deux caniveaux en bout de voirie pour collecter l'eau et ainsi ®viter par fortes pr®ci-
pitations le ravinement des chemins de lôassociation fonci¯re dans le prolongement. 

ß Application dôun rev°tement goudronn®. 
 
 
 
 
    AVANT  
TRAVAUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    APRES 
TRAVAUX 
 
 
 
 
 
 

 
è IMPASSE BELLE VUE 
 

Vu la largeur r®duite de la voirie, la Municipalit® a acquis du foncier durant le mandat pr®c®dent 
pour ®viter tout encombrement de la circulation et garantir la s®curit® des pi®tons. Cette derni¯re 
®tape de travaux se d®finit par : 

ß la pose de deux chambres pour le r®seau cuivre et fibre en souterrain 
ß la mise en place de regards de branchement de r®seaux secs sur les parcelles b©ties 
ß la pose de deux avaloirs pour capter lôeau de ruissellement de la chauss®e 
ß lôajustement du niveau de la route aux propri®t®s riveraines  
ß la cr®ation dôun trottoir 
ß lôapplication d'un rev°tement en enrob® 
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è IMPASSE DE LA COLOMBE 
 
ß Am®nagement placette : 
 
Ce site est ®quip® dôune citerne r®serve dôeau enterr®e de 120 m3 destin®es 
au remplissage des v®hicules de secours en cas dôincendie.  

 

Cette aire de retournement est interdi au stationnement afin de  
permettre la libre circulation des v®hicules prioritaires. 

 

Une signal®tique r®glementaire mat®rialisant cette interdiction est pos®e. 
Tout contrevenant est passible d'une amende. 
 
 
En raison des canicules r®p®t®es, aucun avaloir nôest pos®. Lô®vacuation de lôeau sur la place de  
retournement se fait par infiltration au travers de pav®s drainants. 

 

La voierie d'acc¯s est en enrob®. 
 

Un lampadaire compl¯te cet am®nagement. 
   

 
 
 
 
      



  
 
 
 
 
 
 

è Cr®ation d'un plateau 
 
Les travaux men®s se sont d®roul®s sur plusieurs jours. Un ballet incessant d'importants engins de 
chantier a facilit® la r®alisation de travaux lourds : 
pr®paration des terrains, excavation, rehaussement de la chauss®e, pose de caniveau, damage, pose 
finale de la bande de roulement. 
 
Par forte pluie lôeau ruisselant depuis la rue des Vergers jusquô̈  la rue principale inondait les pro-
pri®t®s riveraines.  
Pour compl®ter lôam®nagement et afin de limiter la vitesse excessive constat®e des v®hicules auto-
mobiles, des camions, des fourgonnettes et des motocyclettes, un rehaussement de la chauss®e a vu 
le jour marqu® dôune signal®tique r®glementaire. 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

è Circulation limit®e 
 
Pour des raisons de s®curit® la circulation est r®glement®e.  
Par arr°t® municipal, la circulation est limit®e aux seuls riverains. Le transit est strictement  
interdit. 
 

De nombreux v®hicules suspects circulaient sur ce tron­on de nuit comme de jour sans raisons 
apparentes. 
 

La largeur du chemin en prolongement de la rue principale reliant la rue des vergers (voirie com-
munale) ne permet pas ¨ deux v®hicules de se croiser ni de faire demi-tour sans p®n®trer dans les 
propri®t®s priv®es et causer des d®g©ts. 
 
 

Prendre un sens interdit est une infraction au Code de la route sanc-
tionn®e par une contravention de classe 4, amende forfaitaire 
de 135ú et une perte de 4 points sur le permis de conduire. 
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è R®ajustement et mise en peinture du portail du cimeti¯re 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

è Transformation et mise en peinture des gardes corps de la salle des f°tes 
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Dans le cadre de son entretien p®riodique, la Collectivit® Europ®enne dôAlsace a proc®d® ¨ un 
gravillonnage par points sur la RD750 et RD650 ¨ travers le village. 
 

Lôop®ration sôest sold®e par un ®chec. Cette application dô®mulsion bitumeuse r®alis®e sous une 
pluie battante nôa pu adh®rer et a souill® le r®seau dôassainissement et des am®nagements de par-
ticuliers.  
 

Le Maire a alert® de lôincident le Pr®sident de la C.E.A., la Conseill¯re D®partementale, la Di-
rection de la Soci®t®, les Services du S.D.E.A. 
 

Tous ces organismes ont r®pondu favorablement pour r®duire la pollution et se sont engag®s ¨ 
reprendre ult®rieurement la bande de roulement sur toute la largeur de la voirie d¯s que les con-
ditions m®t®orologiques sôy pr°tent. Une entreprise sp®cialis®e a proc®d® le m°me jour et jusque 
tard dans la nuit ¨ la d®pollution du r®seau dôassainissement. 
 

Quelques jours plus tard, la m°me op®ration a ®t® reconduite pour ®liminer les projections 
dô®mulsion bitumeuse sur les biens priv®s.  
 

Un huissier de justice a relev® les dommages caus®s. 
 

Cette reprise des travaux projet®e en 2022 est report®e dôune ann®e en raison du remplacement 
de la conduite principale de lôeau potable sur le tron­on allant du carrefour RD750/RD650 ¨ la 
rue du ch©teau dôeau pr®vu le premier semestre 2023. 
 

Le co¾t financier est port® par le Ma´tre dôîuvre et la Collectivit® Europ®enne dôAlsace. 
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è R®duction de la consommation dô®nergie de la salle polyvalente 

  
Lôam®lioration des performances ®nerg®tiques des b©timents constitue un axe privil®gi® dôinves-
tissement de la commune depuis plusieurs ann®es. La salle polyvalente est le dernier b©timent 
communal ayant fait lôobjet dôune isolation ext®rieure, ainsi que le remplacement des ouvrants 
(portes et fen°tres) sur les 2 niveaux.  
 
Ces travaux de modernisation r®alis®s en trois ®tapes permettent des ®conomies ®nerg®tiques 
avec une consommation de combustible r®duite de 40%. 
 
Le remplacement de tous les points dô®clairage par des ®quipements LEDS contribue ¨ une dimi-
nution de 30% de consommation dô®lectricit®. 
 
Ces investissements ont permis de limiter lôimpact financier sur le budget communal d¾ ¨ lôaug-
mentation impr®visible du co¾t de lô®nergie que nous vivons. 
  
En amont, une ®tude technique a ®t® r®alis®e pour ce bouquet de travaux afin de b®n®ficier dôun 
maximum dôaides. 

 
 
 
 
  
 
 

 



 

 

 

Pensez ¨ nos et vos enfants. 

 

Ne laissez pas tra´ner vos d®chets (des poubelles sont pr®-

vues ¨ cet effet), 

En quittant ce lieu, merci de ne pas abandonner vos d®tri-
tus. 

 
Fermez le portail quand vous °tes sur le terrain de jeux et 
quand vous le quittez, cela ®vitera que des chiens ou autres 

animaux n'y p®n¯trent et laissent leurs d®jections l¨ o½ vos 
enfants joueront. 

 

 

 

è Horaires dôouverture de lôespace jeux  

 ü du 1er septembre au 30 juin,  

       lôacc¯s au site est autoris® de 10H00 ¨ 19H00,  

 ü du 1er juillet au 31 ao¾t,  

       lôacc¯s au site est autoris® de 9H30 ¨ 20H30,  

 ü lôacc¯s du site est interdit sans pr®avis sur alerte m®t®o ou par vent fort  

  (sup®rieur ¨ 50km/heure) 
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è Remplacement des projecteurs du terrain dôentra´nement d®fectueux. 

 

Des luminaires LEDS remplacent lôancienne installation d®fectueuse et ®nergivore du terrain 
dôentra´nement. 
 
Les mats existants, sous dimensionn®s pour supporter la charge des nouveaux projecteurs ont 
®galement fait lôobjet dôun remplacement. 
 
Ce nouvel ®quipement offre plus de luminosit® pour un co¾t moindre.  
 

 
 

 
 

 

 

è Tableau ®lectrique : 
 
Un nouveau tableau ®lectrique r®pondant aux 
normes de s®curit® en vigueur g¯re cet ®clairage. 
Ce point de d®pense est pris en charge par 
lôAssociation. 
  

 
 
 

 

 

 

 

 


